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(54) Dispositif et procède d’estimation de la consommation d’huile d’un moteur de véhicule

(57) Dispositif d’estimation de la consommation
d’huile d’un moteur de véhicule comprenant une unité de
calcul (1) coopérant avec des moyens de détermination
des valeurs prises par des paramètres prédéterminés de
fonctionnement du moteur tels que le régime de fonc-
tionnement du moteur, la charge du moteur, la tempéra-
ture d’eau de refroidissement du moteur et la tempéra-
ture de l’huile du moteur, lesdits moyens de détermina-
tion étant tels que des capteurs de mesure (2,3,4,5) ou

le calculateur de bord du véhicule, caractérisé en ce que
l’unité de calcul (1) comprend un algorithme permettant
de calculer pour une période de fonctionnement donnée,
un premier terme de consommation d’huile du moteur en
fonction des valeurs du régime de fonctionnement et de
la charge du moteur durant cette période et de calculer,
à partir des valeurs de température d’eau et d’huile, un
second terme de consommation d’huile du moteur à ap-
pliquer audit premier terme pour en déduire l’estimation
de la consommation d’huile recherchée.
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Description

[0001] La présente invention concerne un dispositif et
un procédé d’estimation de la consommation d’huile d’un
moteur de véhicule.
[0002] Elle concerne également un dispositif et un pro-
cédé d’estimation de la consommation d’huile d’un mo-
teur de véhicule adapté pour opérer également la déter-
mination de la quantité d’huile présente dans le moteur,
le diagnostic de cette consommation et la prédiction de
l’intervalle de vidange.
[0003] Elle s’applique à tout type de moteurs à com-
bustion interne, tel que par exemple du type Diesel tur-
bocompressé, comportant un circuit de lubrifiant sous
pression.
[0004] Il est connu dans le but d’assurer un fonction-
nement durable et efficace d’un moteur à combustion
interne, d’utiliser de l’huile de lubrification pour réduire
les frottements des différentes pièces mobiles de ce mo-
teur, tels que les pistons, arbres à cames, vilebrequin,
etc., et limiter l’augmentation en température de celles-ci.
[0005] Il est également connu que durant son fonction-
nement, un moteur ainsi lubrifié perd de l’huile notam-
ment par combustion de l’huile pénétrant dans les cham-
bres de combustion par recirculation des gaz de carter
ou à travers les jeux de fonctionnement entre la segmen-
tation des pistons et les cylindres. A noter que dans cer-
taines circonstances, cette perte d’huile peut réduire le
volume d’huile de lubrification présent dans le moteur
jusqu’à atteindre et franchir à la baisse le volume mini-
mum autorisé d’huile dans le moteur avec pour consé-
quence de sévères disfonctionnements du moteur.
[0006] Il est également connu que durant le fonction-
nement d’un moteur à combustion interne, du carburant
non brûlé dans les chambres de combustion peut couler
le long des cylindres et des pistons et se mélanger à
l’huile de lubrification dont le volume et la composition
se trouvent alors modifiés. A noter que dans certaines
circonstances, cette dilution du carburant dans l’huile
peut accroître le volume d’huile de lubrification jusqu’à
augmenter et dépasser le volume maximum autorisé
avec pour conséquence également de sévères disfonc-
tionnements du moteur.
[0007] Il est également connu que l’huile de lubrifica-
tion perd au fil du fonctionnement du moteur ses proprié-
tés et qualités essentielles et ce, notamment par cisaille-
ment lors de sa fonction de réduction des frottements
des différentes pièces en mouvement, par oxydation des
hydrocarbures par des substances oxydantes présentes
en particulier dans les gaz imbrûlés qui s’infiltrent dans
le carter contenant le lubrifiant, ou encore par dilution du
lubrifiant par du carburant pouvant passer dans le lubri-
fiant.
[0008] Les constructeurs ont donc prévu d’opérer se-
lon des intervalles de temps ou de parcours déterminés,
par exemple tous les 30 000 kilomètres, des vidanges
visant notamment à éliminer l’huile dont les propriétés
se sont altérées et à remettre une quantité appropriée

d’huile neuve. Cette périodicité préconisée pour opérer
la vidange d’un moteur, sur la base d’un type d’huile don-
née et pour des cas d’utilisation prédéterminés du mo-
teur, peut toutefois s’avérer inappropriée dans certaines
situations d’utilisation du véhicule.
[0009] En effet, ces phénomènes de vieillissement, de
perte d’huile ou d’apport par dilution du carburant peu-
vent varier dans d’assez grandes proportions suivant de
multiples facteurs et notamment les points de fonction-
nement du moteur ou encore le type d’huile utilisé. Il est
par conséquent important de surveiller régulièrement la
quantité d’huile présente dans le moteur pour s’assurer
qu’il demeure toujours une quantité adéquate d’huile
dans le moteur.
[0010] Différents dispositifs de contrôle de la quantité
d’huile présente dans un moteur, sont actuellement uti-
lisés pour éviter un niveau trop faible ou trop élevé de
cette huile dans le moteur pouvant conduire à une dé-
gradation des pièces de ce moteur, voir même à la casse
de ce dernier.
[0011] Ces dispositifs sont, soit du type mécanique
comprenant une jauge permettant une lecture visuelle
du niveau d’huile dans le carter moteur et l’indication d’un
niveau minimum et d’un niveau maximum, soit du type
électronique avec des capteurs de niveau d’huile et
moyen d’affichage visuel dans le véhicule du niveau
d’huile fourni par les capteurs et, le cas échéant, à moyen
d’alerte, par exemple du type lumineux ou sonore en cas
de manque d’huile de lubrification.
[0012] L’inconvénient de la jauge de contrôle du ni-
veau d’huile est que le conducteur du véhicule doit ma-
nuellement effectuer la vérification de ce niveau d’huile,
opération que le conducteur effectue de moins en moins
notamment par oubli ou négligence.
[0013] Cet inconvénient est éliminé par les dispositifs
électroniques de contrôle de niveau d’huile permettant
de visualiser au tableau de bord du véhicule le volume
d’huile restant dans le carter moteur du véhicule. Cepen-
dant, les capteurs électroniques utilisés dans ces dispo-
sitifs ont pour défaut de fournir une précision de mesure
dépendant de leur coût, conduisant alors à installer dans
les véhicules, soit des capteurs peu coûteux mais en
même temps peu précis et peu fiables, soit des capteurs
fiables et précis mais extrêmement coûteux.
[0014] Un certain nombre de solutions ont été déve-
loppées pour se passer de capteurs spécifiques de me-
sure de la quantité d’huile restant dans un moteur et es-
timer celle-ci directement des paramètres de fonctionne-
ment moteur en utilisant les calculateur électroniques qui
contrôlent les moteurs et les informations qu’ils exploitent
pour opérer ce contrôle. Ainsi, le document JP-
A2-10266823 décrit un dispositif de gestion d’un moteur
à combustion interne permettant d’éviter un manque
d’huile du moteur en intégrant le régime de fonctionne-
ment du moteur pour déterminer une valeur intégrée de
ce régime, substituant cette valeur à une expression de
corrélation prescrite pour déterminer une valeur estimée
de la perte d’huile et produire une alarme lorsque la quan-
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tité d’huile résiduelle est inférieure à une quantité pres-
crite.
[0015] Cependant, les solutions d’estimation connues
à ce jour ont pour inconvénient d’être relativement peu
précises sur la valeur estimée de perte d’huile et de di-
lution de carburant notamment du fait du ou des para-
mètre(s) de fonctionnement du moteur considérés et des
modèles retenus.
[0016] Par ailleurs, les solutions connues ne permet-
tent pas de déduire de leurs calculs la quantité résiduelle
d’huile dans le moteur, ni d’opérer un diagnostic de la
consommation d’huile, ni d’estimer le prochain intervalle
de vidange en fonction notamment de la nature de l’huile
présente dans le moteur.
[0017] La présente invention a pour but de palier les
inconvénients des dispositifs connus de contrôle de ni-
veau d’huile dans un moteur à combustion interne de
véhicule automobile.
[0018] A cet effet, selon l’invention, le dispositif d’esti-
mation de la consommation d’huile d’un moteur de véhi-
cule, comprend une unité de calcul coopérant avec des
moyens de détermination des valeurs prises par des pa-
ramètres prédéterminés de fonctionnement du moteur
comprenant le régime de fonctionnement du moteur, la
charge du moteur, la température d’eau de refroidisse-
ment du moteur et la température de l’huile du moteur,
ces moyens de détermination étant tels que des capteurs
de mesure ou le calculateur de bord du véhicule.
[0019] Dans le présent texte, on appellera consomma-
tion d’huile la résultante entre les phénomènes de perte
notamment par combustion et les phénomènes d’apport
notamment par dilution de carburant.
[0020] Selon l’invention, ce dispositif d’estimation de
la consommation d’huile est caractérisé en ce que l’unité
de calcul comprend un algorithme permettant de calculer
pour une période de fonctionnement donnée, un premier
terme de consommation d’huile du moteur en fonction
des valeurs du régime de fonctionnement et de la charge
du moteur durant cette période et de calculer, à partir
des valeurs de température d’eau et d’huile, un second
terme de consommation d’huile du moteur à appliquer
au premier terme pour en déduire l’estimation de la con-
sommation d’huile recherchée.
[0021] Selon une autre caractéristique du dispositif
d’estimation de la consommation d’huile objet de l’inven-
tion, l’unité de calcul comprend une mémoire contenant
une cartographie de la consommation d’huile du moteur
en fonction du régime et de la charge du moteur et l’al-
gorithme de cette unité permet de calculer le premier
terme de consommation d’huile du moteur par interpo-
lation linéaire des données contenues dans la cartogra-
phie en mémoire.
[0022] Selon une autre caractéristique du dispositif
d’estimation de la consommation d’huile objet de l’inven-
tion, l’unité de calcul comprend une mémoire contenant
une cartographie de la consommation d’huile du moteur
en fonction du régime et de la charge du moteur pour
différentes températures d’eau du moteur et une mémoi-

re contenant une cartographie de la consommation d’hui-
le du moteur en fonction du régime et de la charge du
moteur pour différentes températures d’huile du moteur
et l’algorithme de l’unité de calcul permet de calculer le
second terme de consommation d’huile du moteur par
interpolation linéaire des données contenues dans les
cartographies mémorisées.
[0023] Selon une autre caractéristique du dispositif
d’estimation de la consommation d’huile objet de l’inven-
tion, l’algorithme de l’unité de calcul permet également
de retrancher à une quantité d’huile donnée, la consom-
mation d’huile estimée pour déterminer la quantité d’huile
restant dans le moteur.
[0024] Selon une variante de réalisation de l’invention,
le dispositif d’estimation de la consommation d’huile objet
de l’invention, l’unité de calcul coopère en outre avec des
moyens de mesure du niveau d’huile dans le moteur four-
nissant une mesure du volume d’huile restant dans ce
moteur, et en ce que l’algorithme de l’unité de calcul per-
met de comparer le volume d’huile restant calculé au
volume d’huile restant mesuré et de fournir une informa-
tion relative à une consommation d’huile anormale en
cas d’écart entre les volumes d’huile restants calculé et
mesuré supérieur à une valeur prédéterminée.
[0025] Selon une autre caractéristique du dispositif
d’estimation de la consommation d’huile objet de l’inven-
tion, les moyens de mesure du niveau d’huile sont des
capteurs du type électronique qui mesurent des niveaux
d’huile par paliers dont le nombre dépend du nombre de
capteurs utilisés.
[0026] Selon une autre caractéristique du dispositif
d’estimation de la consommation d’huile objet de l’inven-
tion, l’algorithme de l’unité de calcul permettant de cal-
culer la quantité restante d’huile est adapté en fonction
du type d’huile utilisé dans le moteur et permet de com-
mander des moyens d’alerte du conducteur du véhicule
d’effectuer une vidange de l’huile lorsque la quantité
d’huile restant dans le moteur et calculée en fonction du
type d’huile utilisé atteint une valeur critique.
[0027] Selon une autre caractéristique du dispositif
d’estimation de la consommation d’huile objet de l’inven-
tion, l’unité de calcul comprend une mémoire contenant
des courbes de relations linéaires, à divers régimes cons-
tants de fonctionnement du moteur, entre la viscosité de
l’huile et la pression d’huile de la pompe à huile du moteur
et l’algorithme est apte à déterminer le type d’huile utilisé
dans le moteur à partir de la mesure de la viscosité de
l’huile obtenue en fonction de la pression d’huile de la
pompe à huile suivant le régime de fonctionnement du
moteur.
[0028] Selon une autre caractéristique du dispositif
d’estimation de la consommation d’huile objet de l’inven-
tion, il comprend des capteurs embarqués au véhicule
permettant de réaliser une spectrométrie de masse pour
déterminer la constitution chimique de l’huile et l’algorith-
me est apte à déduire le type d’huile utilisé dans le moteur
par comparaison à une base de données d’une mémoire
de l’unité de calcul et relative à diverses constitutions
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chimiques d’huiles différentes.
[0029] Selon une autre caractéristique du dispositif
d’estimation de la consommation d’huile objet de l’inven-
tion, il comprend des capteurs et des modèles à partir
desquels l’algorithme est apte à mesurer périodiquement
l’évolution de vieillissement des propriétés de l’huile et
pondérer cette mesure par un coefficient qui est fonction
de la quantité restante d’huile calculée.
[0030] Selon une autre caractéristique du dispositif
d’estimation de la consommation d’huile objet de l’inven-
tion, il comprend un moyen d’affichage d’au moins une
information parmi les informations suivantes : la quantité
d’huile calculée restant dans le moteur et éventuelle-
ment, la quantité d’huile mesurée, l’information relative
à une consommation d’huile anormale du moteur, une
alerte pour effectuer une vidange, le kilométrage restant
du véhicule pour effectuer la vidange de l’huile.
[0031] Selon une autre caractéristique du dispositif
d’estimation de la consommation d’huile objet de l’inven-
tion, celui-ci est intégré au calculateur de bord du véhi-
cule.
[0032] L’invention vise également un procédé d’esti-
mation de la consommation d’huile d’un moteur de véhi-
cule consistant à mesurer en permanence des paramè-
tres de fonctionnement du moteur tels que le régime de
fonctionnement du moteur, la charge du moteur, la tem-
pérature d’eau de refroidissement du moteur et la tem-
pérature d’huile du moteur, et qui est caractérisé en ce
qu’il consiste à calculer en continu un premier terme de
consommation d’huile instantanée du moteur en fonction
du régime de fonctionnement et de la charge de ce mo-
teur et à calculer, à partir des températures d’eau et d’hui-
le mesurées du moteur à ces régime de fonctionnement
et charge du moteur, un second terme de consommation
d’huile du moteur à appliquer au premier terme pour cor-
riger ce dernier et produire l’estimation de la consomma-
tion d’huile instantanée du moteur.
[0033] Le procédé consiste également à calculer en
permanence la somme des consommations d’huile ins-
tantanées du moteur et à retrancher cette somme de la
quantité d’huile initialement présente dans le moteur pour
en déduire la quantité d’huile résiduelle présente dans
le moteur.
[0034] Selon l’invention, il est également possible de
diagnostiquer la consommation d’huile d’un moteur de
véhicule selon le procédé consistant à déterminer, à par-
tir d’un calcul en continu de consommation d’huile ins-
tantanée en fonction de paramètres de fonctionnement
du moteur, tels que le régime de fonctionnement du mo-
teur, la charge du moteur, la température d’eau de re-
froidissement du moteur et la température d’huile du mo-
teur, un volume d’huile restant dans le moteur, mesurer
en continu, à partir de capteurs de mesure du niveau
d’huile dans le moteur, un volume d’huile restant dans
ce moteur, comparer le volume d’huile restant calculé au
volume d’huile restant mesuré, et fournir une information
relative à une consommation d’huile anormale en cas
d’écart entre les volumes d’huile restants calculé et me-

suré supérieur à une valeur prédéterminée.
[0035] Selon l’invention, il est également possible de
prédire l’intervalle de vidange de l’huile de lubrification
d’un moteur à combustion interne de véhicule et qui est
caractérisé en ce qu’il consiste à estimer par calcul en
temps réel la consommation d’huile du moteur à partir
de paramètres mesurés de fonctionnement du moteur,
tels que le régime de fonctionnement du moteur, la char-
ge du moteur, la température d’eau de refroidissement
du moteur et la température d’huile du moteur, détermi-
ner par calcul la quantité restante d’huile à partir de la
consommation d’huile estimée, adapter le calcul de la
consommation d’huile du moteur en fonction du type
d’huile utilisé dans le moteur, et informer le conducteur
du véhicule d’effectuer une vidange de l’huile lorsque la
quantité d’huile restante dans le moteur et calculée en
fonction du type d’huile utilisé atteint une valeur critique.
[0036] Selon un mode de réalisation, le procédé de
prédiction de l’intervalle de vidange consiste à détermi-
ner le type d’huile utilisé dans le moteur à partir de la
mesure de la viscosité de l’huile.
[0037] Selon un autre mode de réalisation, le procédé
de prédiction de l’intervalle de vidange consiste à déter-
miner le type d’huile utilisé dans le moteur à partir de la
constitution chimique de l’huile.
[0038] Avantageusement, le procédé de prédiction de
l’intervalle de vidange consiste en outre à mesurer pé-
riodiquement l’évolution de vieillissement des propriétés
de l’huile et pondérer cette mesure par un coefficient qui
est fonction de la quantité restante d’huile calculée, et
informer le conducteur du véhicule d’effectuer une vidan-
ge de l’huile lorsque la mesure pondérée atteint une va-
leur critique, ou l’informer que son intervalle de vidange
décroît ou s’accroît pour lui permettre de prévoir son pas-
sage en concession.
[0039] Le procédé de prédiction de l’intervalle de vi-
dange consiste à afficher au tableau de bord du véhicule
le kilométrage restant du véhicule avant d’effectuer la
vidange de l’huile.
[0040] L’invention sera mieux comprise, et d’autres
buts, caractéristiques, détails et avantages de celle-ci
apparaîtront plus clairement au cours de la description
explicative qui va suivre faite en référence aux dessins
schématiques annexés donnés uniquement à titre
d’exemple illustrant différents modes de réalisation de
l’invention et dans lesquels :

- les figures 1a, 1b et 1c sont des schéma-blocs du
dispositif d’estimation de la consommation d’huile
d’un moteur à combustion interne de véhicule con-
forme à l’invention selon trois modes de réalisation
de réalisation de l’invention ;

- la figure 2 représente une cartographie permettant
de déterminer une consommation d’huile instanta-
née du moteur en fonction du régime de fonctionne-
ment et de la charge de celui-ci ;

- la figure 3 représente une cartographie permettant
de déterminer une valeur de correction de la con-
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sommation d’huile instantanée du moteur en fonc-
tion de la charge et du régime de fonctionnement de
celui-ci pour différentes valeurs de température
d’eau de refroidissement de ce moteur ;

- la figure 4 représente une cartographie permettant
de déterminer une correction de la consommation
d’huile instantanée du moteur en fonction du régime
de fonctionnement et de la charge de celui-ci pour
différentes valeurs de température d’huile du
moteur ;

- la figure 5 est un tableau représentant des valeurs
de consommation d’huile instantanée du moteur en
fonction du régime de fonctionnement, de la charge,
de la température d’eau de refroidissement et de la
température d’huile du moteur ;

- la figure 6 est un graphe représentant la relation en-
tre la pression d’huile d’une pompe à huile du véhi-
cule et la viscosité de l’huile à diverses vitesses de
rotation constantes du moteur ; et

- la figure 7 représente sous forme de schéma-blocs
un dispositif permettant d’estimer le vieillissement
des propriétés de l’huile de lubrification d’un moteur.

[0041] Le dispositif de l’invention permettant d’estimer
la consommation d’huile d’un moteur à combustion in-
terne d’un véhicule comportant un circuit de lubrifiant
sous pression, tel que par exemple un moteur diesel,
comprend, comme représenté sur la figure 1a, une unité
de calcul 1 recevant des signaux électriques d’informa-
tion provenant de capteurs de mesure de paramètres de
fonctionnement du moteur, notamment un capteur 2 du
régime de fonctionnement ou vitesse de rotation du mo-
teur, un capteur 3 de la charge ou couple résistant du
moteur, un capteur 4 de mesure de la température d’eau
de refroidissement du moteur et un capteur 5 de mesure
de la température d’huile de ce moteur.
[0042] Plus précisément, l’unité de calcul 1 comprend
un moyen de calcul 6 recevant les signaux de sortie des
capteurs 2 à 5 et permettant de calculer en permanence
(en temps réel), pendant le fonctionnement du moteur,
et sous le contrôle d’un algorithme, un premier terme de
consommation d’huile instantanée CsH exprimée en
grammes par heure (g/h) du moteur en fonction des va-
leurs du régime de fonctionnement du moteur et de la
charge de ce moteur mesurés par les deux capteurs 2, 3.
[0043] A cet effet, l’unité de calcul 1 comprend en outre
une première mémoire 7 reliée au moyen de calcul 6 et
qui contient une cartographie du genre représenté en
figure 2 et relative à la consommation d’huile du moteur
en fonction du régime de fonctionnement et de la charge
de ce moteur.
[0044] Ainsi, le moyen de calcul 6 permet un calcul
d’un premier terme de la consommation d’huile instan-
tanée du moteur par exemple par interpolation linéaire
des données contenues dans la cartographie mémorisée
de la figure 2 en fonction des valeurs du régime de fonc-
tionnement du moteur et de la charge de ce dernier dans
l’intervalle élémentaire de temps considéré.

[0045] L’unité de calcul 1 comprend de plus une se-
conde mémoire 8 reliée au moyen de calcul 6 et une
troisième mémoire 9 également reliée à ce moyen de
calcul.
[0046] La mémoire 8 contient une cartographie du gen-
re représenté en figure 3 de la consommation d’huile du
moteur en fonction du régime de fonctionnement et de
la charge du moteur pour différentes valeurs de tempé-
rature d’eau du moteur pouvant varier entre environ 80°C
et environ 110°C.
[0047] La figure 3 montre que cette cartographie est
constituée de nappes, l’une des nappes étant relative à
la variation de consommation d’huile du moteur en fonc-
tion du régime de fonctionnement et de la charge de ce
moteur à une température d’eau par exemple de 80°C
tandis que l’autre nappe est relative à une variation de
consommation d’huile du moteur en fonction du régime
de fonctionnement et de la charge de celui-ci à une tem-
pérature d’eau par exemple de 100°C.
[0048] L’algorithme du moyen de calcul 6 permet de
calculer un terme correctif de consommation d’huile à
appliquer au premier terme, ce terme correctif étant ob-
tenu par exemple par interpolation linéaire des données
contenues dans les nappes de cartographie de la figure
3. Ainsi, à chaque variation de température d’eau de re-
froidissement du moteur, mesurée par le capteur 4, est
affectée une variation correspondante de consommation
d’huile et le coefficient de correction à appliquer à la va-
leur du premier terme de consommation instantanée
d’huile calculée par le moyen 6 à partir de la cartographie
de la figure 2 est déterminé par interpolation linéaire des
valeurs de consommation d’huile affectées aux tempé-
ratures d’eau mesurées.
[0049] De même, la cartographie de la figure 4 mémo-
risée dans la mémoire 9 de l’unité de calcul 1 est cons-
tituée de nappes relatives à une température d’huile de
lubrification du moteur pouvant varier entre 100°C à en-
viron 120°C. L’algorithme du moyen de calcul 6 permet
de déterminer en fonction du régime de fonctionnement
et de la charge du moteur et pour chaque température
d’huile mesurée par le capteur 5, une valeur de consom-
mation d’huile et permet de calculer, par exemple par
interpolation linéaire, un terme correctif de correction de
consommation d’huile de lubrification lors de variations
de la température d’huile et qui est appliquée à la valeur
du premier terme consommation instantanée d’huile cal-
culée par le moyen de calcul 6 à partir de la cartographie
de la figure 2.
[0050] Au final, l’algorithme du moyen de calcul 6 per-
met de calculer un second terme de consommation d’hui-
le opérant une correction du premier terme de consom-
mation d’huile instantanée du moteur par exemple par
interpolation linéaire de données contenues dans les car-
tographies des figures 3 et 4 contenues respectivement
dans les mémoires 8, 9, et ce, de manière à produire la
valeur calculée de la consommation instantanée d’huile
du moteur.
[0051] Le tableau de la figure 5 fournit un exemple de
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différentes valeurs de consommation d’huile instantanée
CsH d’un moteur calculées par l’unité de calcul 1 en fonc-
tion de différentes valeurs du régime de fonctionnement
en tours/mn et de la charge exprimée en pourcentage
du moteur et après correction de la consommation d’huile
instantanée à partir des différentes valeurs de tempéra-
tures d’eau et d’huile de ce moteur.
[0052] L’unité de calcul 1 comprend en outre un comp-
teur 10 et un moyen de calcul 11 permettant de détermi-
ner en temps réel la quantité d’huile consommée par
exemple par sommation, à l’aide d’un intégrateur non
représenté, des différentes valeurs calculées de con-
sommation instantanée d’huile. Ce moyen de calcul 11
permet également de déterminer en temps réel la quan-
tité d’huile restant dans le moteur en effectuant une sous-
traction entre la quantité d’huile initialement présente
dans le moteur et la quantité consommée calculée par
le moyen de calcul 11.
[0053] La sortie du moyen de calcul 11 de l’unité de
calcul 1 peut être reliée à un moyen d’affichage de la
quantité d’huile restant dans le moteur du véhicule au fur
et à mesure de la consommation d’huile instantanée cal-
culée par cette unité. De préférence, l’ensemble à unité
de calcul 1 et moyen d’affichage est intégré au tableau
de bord du véhicule, l’unité 1 faisant alors partie du cal-
culateur de bord de ce véhicule.
[0054] Bien entendu, le schéma synoptique fonction-
nel de l’unité de calcul 1 n’est donné qu’à titre d’exemple
et cette unité peut être constituée tout simplement par
un microprocesseur dont l’algorithme effectue les mê-
mes calculs que ceux décrits précédemment.
[0055] Le dispositif de l’invention permet ainsi de cal-
culer précisément en temps réel la quantité ou volume
d’huile restant dans le moteur sans utiliser de moyens
de mesure. Cette précision de prédiction du niveau d’hui-
le moteur permet par conséquent d’afficher une valeur
fiable de ce niveau au conducteur du véhicule qui n’est
plus contraint de vérifier manuellement ce niveau par une
jauge classique.
[0056] L’unité de calcul 1 du dispositif de l’invention
reçoit également, selon une variante de réalisation de
l’invention non limitative de l’invention représentée à la
figure 1b, des signaux de capteurs électroniques 12, dont
un seul est représenté, permettant de mesurer le niveau
d’huile dans le carter du moteur. A titre d’exemple, pour
un moteur Diesel turbocompressé d’une cylindrée de 1,6
litre et ayant un carter d’huile pouvant recevoir quatre
litres d’huile, six capteurs de mesure de niveau d’huile
peuvent être prévus, donnant ainsi une précision de me-
sure de ce niveau d’environ 0,7 litre en valeur absolue.
[0057] Les capteurs 12 peuvent être reliés à un autre
moyen de calcul 13 de l’unité de calcul 1 permettant de
déterminer le volume d’huile restant dans le carter mo-
teur à partir des capteurs de mesure 12. En outre, le
moyen de calcul 13, sous le contrôle de l’algorithme de
l’unité de calcul 1, permet de comparer le volume d’huile
restant calculé par le moyen de calcul 11 au volume d’hui-
le restant mesuré par les capteurs 12 et de fournir une

information relative à une consommation d’huile anor-
male, positive ou négative en fonction d’une diminution
ou d’une augmentation anormale du volume d’huile, en
cas d’écart entre les volumes d’huile restants calculé et
mesuré supérieur à une valeur prédéterminée.
[0058] Si l’on considère que la précision de calcul du
volume d’huile restant estimé à partir des paramètres de
fonctionnement du moteur est inférieure à 20%, la valeur
prédéterminée d’écart susmentionnée peut être fixée à
20%. Dans l’exemple précédemment donné cet écart ou
critère de défaillance serait alors de 20% de 0,7 litre, soit
0,14 litre.
[0059] Dans ces conditions, lorsque l’algorithme de
l’unité de calcul 1 a estimé par calcul une consommation
d’huile de 0,84 litre (0,7 litre + 0,14 litre) et que les cap-
teurs de mesure 12 n’ont pas indiqué que le niveau d’hui-
le a baissé d’une tranche ou palier de 0,7 litre, on consi-
dère alors qu’il y a une consommation d’huile inférieure
à la normale et, par conséquent, qu’il existe un risque
d’augmentation du volume d’huile de lubrification dû au
passage de gas-oil dans l’huile diluant cette dernière.
[0060] Inversement, si l’un des capteurs de mesure 12
indique que le niveau d’huile du carter moteur a baissé
d’une tranche ou palier de 0,7 litre et que l’algorithme de
l’unité de calcul 1 a estimé par calcul une consommation
d’huile inférieure à 0,56 litre (0,7 litre - 0,14 litre), on con-
sidère alors qu’il y a une consommation excessive d’huile
pouvant être due à une fuite d’huile à cause d’un défaut
d’étanchéité ou à une détérioration de certains organes
du moteur, pouvant conduire à la casse de ce dernier.
[0061] L’unité de calcul 1 peut alors fournir au moyen
d’affichage du tableau de bord du véhicule une informa-
tion relative à une dérive de la consommation d’huile,
c’est-à-dire une diminution ou une augmentation anor-
male du volume d’huile. Cette information peut être si-
gnalée au tableau de bord du véhicule par un signal lu-
mineux ou sonore incitant le conducteur du véhicule à
se rendre chez un dépanneur avant que se produise une
panne grave.
[0062] Bien entendu, le schéma synoptique fonction-
nel de l’unité de calcul 1 n’est donné qu’à titre d’exemple
et cette unité peut être constituée tout simplement par
un microprocesseur dont l’algorithme effectue les mê-
mes calculs que ceux décrits précédemment.
[0063] Le principe général de l’invention selon la va-
riante qui vient d’être décrit en regard de la figure 1b
consiste donc à déterminer en continu (en temps réel) à
partir d’un calcul le volume d’huile restant dans le carter
d’un moteur à combustion interne, par exemple du type
Diesel turbocompressé lors du fonctionnement normal
de ce moteur, à mesurer à partir de capteurs de mesure
du niveau d’huile le volume d’huile restant dans ce carter,
à comparer les volumes d’huile restants calculé et me-
suré et à fournir une information relative à une consom-
mation d’huile anormale en cas d’écart entre les volumes
d’huile restants calculé et mesuré supérieur à une valeur
prédéterminée.
[0064] Le dispositif de l’invention selon cette variante
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de réalisation présente les avantages suivants :

- il permet au propriétaire du véhicule de diagnosti-
quer une dérive de consommation d’huile anormale
du moteur de son véhicule pour l’inciter à faire répa-
rer le moteur avant une panne,

- il permet au véhicule de disposer d’un moyen de
diagnostic très fiable d’une défaillance du moteur liée
à l’huile de lubrification,

- il permet de gérer automatiquement les intervalles
de vidange grâce au suivi extrêmement précis du
niveau d’huile et de fournir un signal indiquant qu’une
vidange doit être effectuée pour éviter une casse du
moteur.

[0065] En outre, le dispositif de l’invention permet de
déterminer avec précision les intervalles de vidange de
l’huile de lubrification grâce au suivi précis du niveau
d’huile et, par conséquent, évite au propriétaire du véhi-
cule d’effectuer une vidange prématurée ou tardive.
[0066] Le dispositif de l’invention selon une autre va-
riante de réalisation qui va être décrite en référence aux
figures 1c, 6 et 7 est en effet adapté pour prédire ou
estimer l’intervalle de vidange de l’huile de lubrification
d’un moteur à combustion interne d’un véhicule, tel que
par exemple un moteur Diesel turbocompressé, à partir
de la consommation d’huile calculée par ce dispositif et
en fonction du type d’huile utilisé dans le moteur du vé-
hicule et que le dispositif est apte à déterminer à partir
de moyens qui seront décrits ci-dessous.
[0067] L’algorithme de l’unité de calcul 1 peut en effet
être également adapté pour tenir compte du type d’huile
utilisé dans le moteur lors du calcul de la consommation
d’huile de ce moteur.
[0068] Un mode de réalisation permettant à l’algorith-
me de l’unité de calcul 1 de prédire le type d’huile utilisé
dans le moteur est de mesurer par un capteur 14 la pres-
sion d’huile de la pompe à huile du moteur, à partir de
laquelle pression peut être mesurée la viscosité de l’hui-
le.
[0069] En effet, une pompe à huile d’un moteur com-
porte un clapet de régulation qui s’ouvre à partir d’un
certain niveau de pression. La condition principale de
linéarité pression-viscosité de l’huile de la pompe est
d’avoir une pompe en zone de fonctionnement non ré-
gulée. Le clapet de régulation sera ouvert pour des tem-
pératures trop froides et régimes de fonctionnement du
moteur trop élevés.
[0070] La figure 6 représente un graphe de la relation
entre la pression d’huile P mesurée par le capteur 14 en
sortie de la pompe à huile et la viscosité de l’huile Vi à
diverses vitesses de rotation constantes ω1, ω2, ω3 ex-
primées en tours par minute. Ce graphe peut être mé-
morisé dans une mémoire d’un moyen de calcul 15 de
l’unité 1 relié d’une part au moyen de calcul 11 et d’autre
part au capteur 14 de mesure de la pression d’huile de
la pompe à huile.
[0071] Ainsi, le moyen de calcul 15 est apte, sous le

contrôle de l’algorithme de l’unité de calcul 1, à mesurer
la viscosité de l’huile à partir de la pression d’huile de la
pompe à huile du moteur et, en fonction de la mesure de
cette viscosité, dans déduire le type d’huile utilisé dans
le moteur ainsi que le grade de cette huile.
[0072] Un autre mode de réalisation permettant de pré-
dire le type d’huile utilisé dans le moteur est de détermi-
ner la constitution chimique de l’huile de lubrification à
partir de capteurs embarqués au véhicule et permettant
de réaliser une spectrométrie de masse. Les informa-
tions relatives à ces capteurs peuvent être transmises à
l’algorithme de l’unité de calcul 1 par l’intermédiaire du
moyen de calcul 15 pour déterminer la constitution glo-
bale de l’huile et en déduire le type d’huile utilisé en le
comparant à une base de données incluse par exemple
dans le moyen de calcul 15 de l’unité 1 et relative à di-
verses constitutions chimiques d’huiles différentes.
[0073] Ainsi, l’algorithme de l’unité de calcul 1 permet
à cette dernière de fournir en sortie une information
d’adaptation continue de l’intervalle de vidange de l’huile
de lubrification en fonction des conditions d’utilisation du
moteur du véhicule, par exemple à forte charge ou à fai-
ble charge, et du type d’huile utilisé dans le moteur et
prédit par les différents capteurs susmentionnés.
[0074] De la sorte, le dispositif de l’invention permet
de prédire l’intervalle de vidange d’huile même si la pré-
cédente vidange a été effectuée dans un réseau hors de
celui du constructeur automobile en utilisant une huile
différente de celle préconisée par ce constructeur, grâce
aux capteurs utilisés pour prédire le type d’huile présent
dans le moteur du véhicule.
[0075] Si le véhicule n’est pas équipé des capteurs de
détection du type d’huile utilisé dans le moteur de ce
véhicule, et pour des vidanges réalisées dans le réseau
du constructeur, le responsable de ce réseau peut tout
simplement charger dans l’algorithme de l’unité de calcul
1 l’information relative au type d’huile qu’il utilisera lors
de la vidange pour que l’algorithme de cette unité puisse
tenir compte du type d’huile utilisé pour prédire le moment
optimal de la prochaine vidange en indiquant, par exem-
ple, au conducteur le kilométrage qu’il peut encore ef-
fectuer avec son véhicule avant de procéder à la pro-
chaine vidange.
[0076] Le schéma-blocs de la figure 7 reprend une ar-
chitecture connue d’un dispositif permettant d’évaluer le
vieillissement des propriétés d’une huile de lubrification
d’un moteur à combustion interne.
[0077] Un tel dispositif est décrit dans le brevet US 6
253 601. Ce dispositif permet d’une manière générale
d’évaluer les propriétés de l’huile par un calculateur 714
fonctionnement sous le contrôle d’un algorithme, à partir
de différents capteurs 715, 716, 717 et en fonction de
paramètres mesurés de fonctionnement du moteur tels
que ceux issus des capteurs du régime de fonctionne-
ment 72, de la charge 73, de mesure de la température
d’eau de refroidissement 74 et de mesure de la tempé-
rature d’huile 75 du moteur.
[0078] Lorsque l’information relative à cette évaluation
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indique que certains critères sortent d’intervalles de va-
lidité, l’algorithme du calculateur 714 préconise le chan-
gement d’huile. Cet algorithme de vidange est donc basé
sur le vieillissement des propriétés de l’huile. Préférence
sera donc faite à ce brevet US 6 253 601 pour compren-
dre la façon selon laquelle est évalué le vieillissement
des propriétés de l’huile pour alerter le conducteur du
véhicule du moment optimal auquel il doit effectuer la
vidange d’huile du moteur de son véhicule.
[0079] Cette information d’alerte est fournie à un
moyen d’affichage 718 relié au calculateur 714 et qui
peut être celui relié à l’unité de calcul 1 précité. Les cap-
teurs 715, 716 et 717 peuvent être respectivement un
capteur de niveau d’huile, un capteur de suie et un cap-
teur de viscosité.
[0080] La quantité restante d’huile dans le carter mo-
teur, calculée comme indiqué précédemment en référen-
ce à la figure 1, modifie l’analyse de vieillissement des
propriétés de l’huile telle qu’elle a été effectuée dans la
description du brevet US 6 253 601.
[0081] En effet, la vitesse de vieillissement chimique
de l’huile de lubrification, liée par exemple au pourcen-
tage de carbone et/ou de carburant présent dans cette
huile et à la viscosité de celle-ci, est proportionnelle à la
quantité de l’huile de lubrification. Par conséquent, l’évo-
lution des caractéristiques de l’huile de lubrification me-
surées par les capteurs et les modèles décrits dans le
brevet US 6 253 601 entre chaque pas de temps de me-
sure est à pondérer par un facteur multiplicatif fonction
de la quantité de l’huile de lubrification restante dans le
carter du moteur.
[0082] Ainsi, à titre d’exemple, si un capteur utilisé
dans le dispositif de la figure 7 du brevet US 6 253 601
indique qu’entre le temps T et le temps T+1 le pourcen-
tage de carbone dans l’huile de lubrification a augmenté
de n%, l’algorithme de l’unité de calcul 1 pouvant être
utilisé dans le calculateur 714 ajoute à cette évolution de
pourcentage de carbone entre T et T+1 l’évolution de la
quantité d’huile calculée par l’algorithme qui peut alors
estimer qu’entre le temps T+1 et le temps T+2 l’évolution
du pourcentage de carbone s’effectuera proportionnel-
lement au rapport des quantités ou volumes d’huile à
T+2 et T+1, soit une évolution de pourcentage prédite
de carbone dans l’huile de (n+l)% = n%* volume d’huile
à T+2 / volume d’huile à T+1.
[0083] Ainsi, en mesurant périodiquement l’évolution
de vieillissement des propriétés de l’huile de lubrification
et pondérant cette mesure par un coefficient qui est fonc-
tion de la quantité restante de l’huile calculée, le conduc-
teur est informé qu’il doit effectuer une vidange de l’huile
du moteur de son véhicule lorsque la mesure pondérée
atteint une valeur critique.
[0084] Le dispositif de l’invention décrit conformément
à la variante de réalisation de la figure 1c, permet donc
d’adapter les intervalles de vidange de lubrifiant d’un vé-
hicule en fonction à la fois des conditions d’utilisation du
véhicule, du type de motorisation et du type d’huile utilisé
lors d’une vidange du véhicule et ce sans devoir ajouter

de moyens physiques (capteurs) de mesure de la con-
sommation d’huile qui est estimée par calcul avec une
incertitude inférieure à 20%.
[0085] L’ensemble à unité de calcul et moyen d’affi-
chage du dispositif de l’invention est avantageusement
intégré au tableau de bord du véhicule, l’unité de calcul
pouvant alors faire partie du calculateur de bord de ce
véhicule.
[0086] Bien entendu, le schéma synoptique fonction-
nel de l’unité de calcul 1 n’est donné qu’à titre d’exemple
et cette unité peut être constituée tout simplement par
un microprocesseur ou par un calculateur du genre de
la figure 7 et dont l’algorithme effectue les mêmes calculs
que ceux décrits précédemment.
[0087] Le dispositif de l’invention selon le mode de réa-
lisation de la figure 1c présente donc les avantages
suivants :

- il permet d’adapter automatiquement les intervalles
de vidange de lubrifiant d’un véhicule, d’où un gain
économique,

- il permet l’utilisation de plusieurs types d’huile et
peut, par conséquent, éviter au propriétaire d’un vé-
hicule d’être lié à un fabricant d’huile, d’où également
un gain économique, et

- il permet d’être indépendant des lieux de vidanges,
tels que ceux faisant partie du réseau du construc-
teur ou ceux constitués par des garages indépen-
dants non liés aux constructeurs, ou tout simplement
ceux où le propriétaire du véhicule effectue de lui-
même la vidange d’huile qui peut, par ailleurs, être
effectuée sans problème à l’étranger avec d’autres
types d’huile, d’où un gain technique.

Revendications

1. Dispositif d’estimation de la consommation d’huile
d’un moteur de véhicule comprenant une unité de
calcul (1) coopérant avec des moyens de détermi-
nation des valeurs prises par des paramètres pré-
déterminés de fonctionnement du moteur compre-
nant le régime de fonctionnement du moteur, la char-
ge du moteur, la température d’eau de refroidisse-
ment du moteur et la température de l’huile du mo-
teur, lesdits moyens de détermination étant tels que
des capteurs de mesure (2,3,4,5) ou le calculateur
de bord du véhicule, caractérisé en ce que l’unité
de calcul (1) comprend un algorithme permettant de
calculer pour une période de fonctionnement don-
née, un premier terme de consommation d’huile du
moteur en fonction des valeurs du régime de fonc-
tionnement et de la charge du moteur durant cette
période et de calculer, à partir des valeurs de tem-
pérature d’eau et d’huile, un second terme de con-
sommation d’huile du moteur à appliquer audit pre-
mier terme pour en déduire l’estimation de la con-
sommation d’huile recherchée.
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2. Dispositif selon la revendication 1, caractérisé en
ce que l’unité de calcul (1) comprend une mémoire
(7) contenant une cartographie de la consommation
d’huile du moteur en fonction du régime et de la char-
ge du moteur et l’algorithme de cette unité permet
de calculer ledit premier terme de consommation
d’huile du moteur par interpolation linéaire des don-
nées contenues dans la cartographie en mémoire.

3. Dispositif selon l’une des revendications 1 à 2, ca-
ractérisé en ce que l’unité de calcul (1) comprend
une mémoire (8) contenant une cartographie de la
consommation d’huile du moteur en fonction du ré-
gime et de la charge du moteur pour différentes tem-
pératures d’eau du moteur et une mémoire (9) con-
tenant une cartographie de la consommation d’huile
du moteur en fonction du régime et de la charge du
moteur pour différentes températures d’huile du mo-
teur et l’algorithme de l’unité de calcul (1) permet de
calculer ledit second terme de consommation d’huile
du moteur par interpolation linéaire des données
contenues dans les cartographies mémorisées.

4. Dispositif selon l’une des revendications précéden-
tes, caractérisé que ce que l’algorithme de l’unité
de calcul (1) permet également de retrancher à une
quantité d’huile donnée, la consommation d’huile es-
timée pour déterminer la quantité d’huile restant
dans le moteur.

5. Dispositif selon la revendication 4, caractérisé en
ce que l’unité de calcul (1) coopère en outre avec
des moyens de mesure (12) du niveau d’huile dans
le moteur fournissant une mesure du volume d’huile
restant dans ce moteur, et en ce que l’algorithme
de l’unité de calcul permet de comparer le volume
d’huile restant calculé au volume d’huile restant me-
suré et de fournir une information relative à une con-
sommation d’huile anormale en cas d’écart entre les
volumes d’huile restants calculé et mesuré supérieur
à une valeur prédéterminée.

6. Dispositif selon la revendication 5, caractérisé en
ce que les moyens de mesure du niveau d’huile sont
des capteurs (12) du type électronique et mesurent
des niveaux d’huile par paliers dont le nombre dé-
pend du nombre de capteurs utilisés.

7. Dispositif selon l’une quelconque des revendications
4 à 6, caractérisé en ce que l’algorithme de l’unité
de calcul (1) permettant de calculer la quantité res-
tante d’huile est adapté en fonction du type d’huile
utilisé dans le moteur et permet de commander des
moyens d’alerte du conducteur du véhicule d’effec-
tuer une vidange de l’huile lorsque la quantité d’huile
restant dans le moteur et calculée en fonction du
type d’huile utilisé atteint une valeur critique.

8. Dispositif selon la revendication 7, caractérisé en
ce que l’unité de calcul (1) comprend une mémoire
contenant des courbes de relations linéaires, à di-
vers régimes constants de fonctionnement du mo-
teur, entre la viscosité de l’huile et la pression d’huile
de la pompe à huile du moteur et l’algorithme est
apte à déterminer le type d’huile utilisé dans le mo-
teur à partir de la mesure de la viscosité de l’huile
obtenue en fonction de la pression d’huile de la pom-
pe à huile suivant le régime de fonctionnement du
moteur.

9. Dispositif selon la revendication 7, caractérisé en
ce qu’il comprend des capteurs (14) embarqués au
véhicule permettant de réaliser une spectrométrie
de masse pour déterminer la constitution chimique
de l’huile et l’algorithme est apte à déduire le type
d’huile utilisé dans le moteur par comparaison à une
base de données d’une mémoire de l’unité de calcul
(1) et relative à diverses constitutions chimiques
d’huiles différentes.

10. Dispositif selon l’une des revendications 7 à 9, ca-
ractérisé en ce qu’il comprend des capteurs
(715-717) et des modèles à partir desquels l’algo-
rithme est apte à mesurer périodiquement l’évolution
de vieillissement des propriétés de l’huile et pondé-
rer cette mesure par un coefficient qui est fonction
de la quantité restante d’huile calculée.

11. Dispositif selon l’une quelconque des revendications
4 à 10, caractérisé en ce qu’il comprend un moyen
d’affichage d’au moins une information parmi les in-
formations suivantes : la quantité d’huile calculée
restant dans le moteur et éventuellement, la quantité
d’huile mesurée, l’information relative à une con-
sommation d’huile anormale du moteur, une alerte
pour effectuer une vidange, le kilométrage restant
du véhicule pour effectuer la vidange de l’huile.

12. Dispositif selon l’une des revendications précéden-
tes, caractérisé en ce qu’il est intégré au calcula-
teur de bord du véhicule.
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